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Le requérant-demandeur, en vertu de l'article 75 de la Loi sur l'aide juridique, demande la révision
d’une décision du directeur général qui lui a retiré l'aide juridique suite à la contestation du
contestant-intimé.

Le requérant-demandeur avait obtenu l'aide juridique gratuite le 21 septembre 2000 afin d’être
représenté en défense à l’encontre d’accusations de harcèlement criminel et de voies de fait
armées.

Le Comité a entendu les explications du requérant-demandeur et de son procureur lors d’une
audience tenue en personne le 18 décembre 2001. Le contestant-intimé ne voulait faire aucune
représentation devant le Comité de révision.

Dès le début de l’audience, le procureur du requérant-demandeur soulève un premier moyen à
l’effet que le contestant-intimé n’est pas une personne intéressée au sens de l’article 75 de la Loi
sur l’aide juridique et qu’en conséquence le directeur général n’aurait pas dû réviser la situation
financière du requérant-demandeur. Il demande au Comité d’appliquer un remède en vertu de la
Charte canadienne des droits et libertés parce que par sa décision le directeur général a retardé le
procès, ce qui risque de causer un délai déraisonnable au sens de l’article 11b) de la Charte.

Dans cette affaire, le contestant-intimé est l’enquêteur policier agissant dans le dossier pour le
substitut du procureur général. Quelques semaines avant le début du procès, il fait parvenir au
directeur général une lettre demandant à ce qu’on vérifie la situation financière du demandeur
compte tenu du fait qu’il possède une résidence et qu’il a des revenus d’emploi qui le rendraient
inadmissible à l’aide juridique.

La question qui est soulevée par le procureur du requérant-demandeur, est de savoir si l’enquêteur
est une partie intéressée « dans un litige ou une cause » tel que décrit à l’article 75 de la Loi sur
l’aide juridique.

Selon le procureur du requérant-demandeur, l’article 75 ne trouverait pas application en matière
criminelle et pénale. Il allègue que le policier n’est pas une partie au litige qui lie le ministère public
et l’accusé, il n’est qu’un agent au service de la Couronne, tout comme la Couronne, il n’a pas
d’intérêt personnel dans le litige au sens du droit privé. Dans ces circonstances, la décision du
directeur général serait nulle «ab initio». Il nous demande d’arriver au même résultat en application
de l’article 24 (1) de la Charte à cause d’une potentielle violation de l’article 11b) de la Charte.

Après analyse du dossier et avoir pris connaissance de la volumineuse documentation soumise à
l’audition par le procureur du requérant-demandeur, le Comité considère qu’il n’a pas à répondre à
toute cette argumentation pour résoudre la présente demande.

L’article 68 de la Loi sur l’aide juridique oblige tout bénéficiaire « d’aviser ,sans délai, le directeur
général de tout changement dans sa situation ou dans celle de sa famille qui affecte son
admissibilité à l’aide juridique ». Le directeur général a la responsabilité de voir à l’application de la
loi. Il peut donc réévaluer l’admissibilité à l’aide juridique s’il croit qu’un requérant a fait défaut de
se conformer à l’obligation prévue à l’article 68 de la Loi sur l’aide juridique.

En l’espèce, l’enquêteur n’a pas voulu se constituer contestant au sens de l’article 75 de la Loi sur
l’aide juridique. Croyant faire son devoir, il a fourni une information sans vouloir connaître les
résultats de la révision de la situation financière du requérant-demandeur car il doutait qu’il soit
admissible à l’aide juridique et en conséquence, l’article 75 ne trouve pas application.
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Or, il appert que lors de la première demande le 21 septembre 2000, le requérant-demandeur a
déclaré qu’il avait des revenus d’entreprise de 3 000 $ et que sa conjointe n’avait pas de revenus
compte tenu du fait qu’elle était en congé de maladie et était sans revenu. La situation familiale du
requérant-demandeur est celle de conjoints avec un enfant. Compte tenu du fait que les revenus
totaux familiaux du demandeur étaient en deçà de 15 000 $, le requérant-demandeur a donc
bénéficié de l’aide juridique gratuite.

Lors de la réévaluation de sa situation financière, le 7 novembre 2001, le requérant-demandeur qui
est toujours dans la même situation familiale, soit de conjoints avec un enfant, a déclaré qu’il avait
des revenus pour l’année 2001 de 800 $ et que sa conjointe avait un revenu d’emploi de 970,48 $
par quinzaine, pour un total annuel de 22 783 $ pour l’année 2001. Le revenu familial du
requérant-demandeur aux fins de l’admissibilité financière à l’aide juridique s’élevait donc à
23 583 $. Le requérant-demandeur possède une résidence qui est évaluée en 2001 à 123 800 $.
Cette résidence est grevée d’une hypothèque de 37 000 $. Donc l’équité de 86 800 $ fait en sorte
que les biens possédés par le requérant-demandeur sont en deçà du barème permis par l’aide
juridique.

Au soutien de sa demande de révision, le requérant-demandeur allègue qu’il n’a pas signalé les
changements dans sa situation financière car lorsque sa femme a recommencé à travailler rien ne
permettait de croire que cela durerait car elle avait été très malade l’année précédente.

CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 4 de la Loi sur l’aide juridique, l’aide juridique n’est
accordée qu’à une personne qui est financièrement admissible;

CONSIDÉRANT  que l’article 68 de la Loi sur l’aide juridique prévoit : « un requérant ou
bénéficiaire d’aide juridique doit, sans délai, aviser le centre auquel il a fait une demande ou qui lui
a émis une attestation, de tout changement dans sa situation ou dans celle de sa famille qui affecte
son admissibilité à l’aide juridique. »;

CONSIDÉRANT que le requérant-demandeur, lorsqu’il a signé le formulaire de demande d’aide
juridique le 21 septembre 2000, s’est engagé à « Informer sans délai le directeur général de tout
changement dans ma situation ou dans celle de ma famille qui influence mon admissibilité »;

CONSIDÉRANT  qu’il y a eu un changement dans la situation financière du requérant-demandeur
entre le 21 septembre 2000 et le 7 novembre 2001;

CONSIDÉRANT que les revenus familiaux estimés du requérant-demandeur pour l’année 2001
s’élèvent à 23 583 $;

CONSIDÉRANT que les revenus du requérant-demandeur dépassent les niveaux annuels
maximaux (15 000 $ pour des services gratuits, et 21 375 $ pour des services moyennant une
contribution) prévus aux articles 18, 20 et 21 du Règlement sur l’aide juridique pour une famille
formée de conjoints avec un enfant;

CONSIDÉRANT que le requérant-demandeur est financièrement inadmissible à l’aide juridique;

PAR CES MOTIFS, le Comité rejette la demande de révision et confirme la décision du directeur
général.
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